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1. SANCTIONS RELATIVES AUX MATCHES JEUNES ET FEMININS 

Le comité directeur de France Cricket avait accordé un délai supplémentaire jusqu’au 15 octobre 2025 aux 

clubs rencontrant des difficultés à organiser leurs matches jeunes et féminins, initialement prévus avant le 

15 août. 

Malgré cette prolongation, certains clubs n’ont pas rejoué leurs rencontres. En conséquence, la CSNC 

applique les sanctions prévues par le règlement en vigueur. 

 

2. RECAPITULATIF DES SANCTIONS ENTRAINANT UN RETRAIT DE POINTS POUR LA SAISON 2025 

 

 



 
 

 

3. RÉCLAMATION / CONTESTATION 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut adresser un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de France Cricket 

https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2025/R%C3%A9glements%20g%C3%A9n%C3%A9raux%20des%20comp%C3%A9titions%20officielles%20et%20le%20code%20de%20conduite%20de%20France%20Cricket.pdf

